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République Française 
Département de l'Aisne 

Arrondissement de LAON 
Commune de BRUYERES-ET-MONTBERAULT 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
Commune de Bruyères-et-Montbérault 

SEANCE DU 09 AVRIL 2021 

Date de la convocation : 03 avril 2021 
Date d'affichage : 12 avril 2021  

L'an deux mille vingt et un, le neuf avril à dix-huit heures, le conseil municipal, dûment 
convoqué, s'est réuni sous la présidence de Marie-Pierre TOKARSKI, maire. 

Présents : ANDRE Anne, BEAULANT Daniel, CAILLIEZ Kévin, de MOLINER Yves, DELHAYE 
Anne-Marie, FRANCOIS Michel, GARNIER Françoise, HAMADE-TARROUN Nancy, JACQUOT 
Marie-France, LASSAUX Jean, LEGER Gérard, LHOMME Jean-Marc, MONCOURTOIS Hervé, 
MOREAU Thierry, PIERRET Mélanie, REYNAL Isabelle, TOKARSKI Marie-Pierre  

Représentés : VERCAEMPT Annie par TOKARSKI Marie-Pierre  

Absents : CLEMENT Laure  

Secrétaire : Madame GARNIER Françoise  

Le compte-rendu de la dernière séance est lu et approuvé à l'unanimité. 
La séance est ouverte. 

 

2021_08 - APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 

 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non 

participant 

17 16 16 0 0 2 

 

Le Conseil Municipal, 

réuni sous la présidence de M.LHOMME, 1er Adjoint, délibérant sur le compte administratif de 

l'exercice 2020 dressé par Madame Marie-Pierre TOKARSKI, Maire, après s'être fait présenter 

le budget primitif et les décisions modificatives de l'exercice considéré ;  

1°/ lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi : 
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2°/ Constate, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités 

annexes, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à 

nouveau, au résultat d'exploitation de l'exercice et au fonds de roulement du bilan d'entrée et du 

bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes ;  

3°/ Reconnaît la sincérité des restes à réaliser ; 

4°/ Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

 

2021_09 - APPOBATION DU COMPTE DE GESTION 

 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non 

participant 

17 18 18 0 0 0 

 

Le Conseil Municipal,  

après s'être fait présenter le budget primitif de l'exercice 2020 et les décisions modificatives qui 

s'y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et 

celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le 

compte de gestion dressé par le Trésorier accompagné des états de développement des 

comptes de tiers ainsi que l'état de l'Actif, l'état du Passif, l'état des restes à recouvrer et l'état 

des restes à payer.  

Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l'exercice 2020. 

Après s'être assuré que le Trésorier a repris dans ses écritures le montant de chacun des 

soldes figurant au bilan de l'exercice 2019 celui de tous les titres de recettes émis et celui de 

tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre 

qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures.  

1°/ Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1
er

 Janvier 2020 au 

31 Décembre 2020 y compris celles relatives à la journée complémentaire ; 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE

Dépenses 

ou déficit

Recettes ou 

excédent

Dépenses ou 

déficit

Recettes ou 

excédent

Dépenses ou 

déficit

Recettes ou 

excédent

Résultats reportés 1 691 776,04 194 541,39 0,00 194 541,39 1 691 776,04

Opérations de l'exercice 671 280,52 1 016 571,65 874 663,46 554 705,33 1 545 943,98 1 571 276,98

TOTAUX 671 280,52 2 708 347,69 1 069 204,85 554 705,33 1 740 485,37 3 263 053,02

Résultats de clôture 2 037 067,17 -514 499,52 1 522 567,65

Restes à réaliser 298 769,17 367 032,80 298 769,17 367 032,80

transfert M49 173 009,96 35 465,74 0,00 208 475,70

TOTAUX CUMULES

RESULTATS DEFINITIFS 2 210 077,13 -410 770,15 1 799 306,98
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2°/ Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2020 en ce qui concerne les différentes 

sections budgétaires et budgets annexes ; 

3°/ Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 

- Déclare que le compte de gestion dressé, pour l'exercice 2020 par le Trésorier, visé et certifié 

conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part.  

 

2021_10 - AFFECTATION DES RESULTATS 

 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non 

participant 

17 18 18 0 0 0 

Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Madame Marie-Pierre TOKARSKI, Maire, 

après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l'exercice 2020 

Constatant que le compte administratif fait apparaître : 

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT  

 
A Résultat de l'exercice    345.291,13 

 
B Résultats antérieurs reportés 1.864.786,00 

 
C Résultat à affecter   

 
= A+B (hors restes à réaliser) 

2.210.077,13 

 
D Solde d'exécution d'investissement 

  

D001 besoin de financement     479.033,78 

R001 excédent de financement   

 
E Solde des restes à réaliser d'investissement 

En dépenses    298.769,17 

En recettes    367.032,80 

besoin de financement     410.770,15 

Affectation en réserve 1068     410.770,15 

Report en fonctionnement 002  1.799.306,98 

Le conseil municipal à l’unanimité, décide d’affecter au budget communal de 2021 : 

• au compte 002 « excédents de fonctionnement reportés », la somme de 1.799.306,98 € 

• au compte 1068 « réserves, excédents de fonctionnement capitalisés » : 410.770,15 € 
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2021_11 - BUDGET PRIMITIF 2021 

 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non 

participant 

17 18 18 0 0 0 

 

Madame le Maire présente à l’assemblée, le budget primitif de l’année 2021 dont les recettes et 

les dépenses en section de fonctionnement et en section d'investissement s'équilibrent. 

Le Conseil Municipal vote, à l’unanimité, le budget qui s’élève à :   

Fonctionnement dépenses :  2.876.768,98 € 

Fonctionnement recettes :  2.876.768,98 € 

Investissement dépenses :  2.700.346,54 € 

Investissement recettes :  2.700.346,54 €  

Dont : 

298.769,17 € de reste à réaliser en investissement dépenses  

367.032,80 € de reste à réaliser en investissement recettes. 

 

2021_12 - VOTE DES TAUX 

 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non 

participant 

17 18 18 0 0 0 

 

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal l’entrée en vigueur du nouveau schéma de 
financement des collectivités territoriales issu de la suppression de la taxe d’habitation sur les 
résidences principales. 

Les communes se voient ainsi transférer la part départementale de la taxe foncière sur les 
propriétés bâties perçue sur leur territoire en compensation de la perte du produit de la taxe 
d’habitation sur les résidences principales. 

 En 2020 : 

le taux communal était de 12,30 % 

le taux départemental était de 31,72 % 

Pour 2021, Madame le Maire propose un maintien de ces taux, soit un taux de 

44,02 % pour le foncier bâti 

32,26 % pour le foncier non bâti 
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 Le Conseil Municipal, après avoir délibéré sur les taux d’imposition, 

décide à l’unanimité de retenir pour l’année 2021 les taux suivants (cf . imprimé 1259 joint en 
annexe) :  

Taux de taxe sur le foncier bâti 44,02 % 

Taux de taxe sur le foncier non-bâti 32,26 % 

 

2021_13 - SUBVENTION A L'UNION NATIONALE DES COMBATTANTS (UNC) 

 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non 

participant 

17 18 18 0 0 0 

 

Madame Le Maire expose que l’associations : Union Nationale des Combattants (UNC) nous 

sollicite pour l'attribution d'une subvention pour l’année 2021. 

La subvention sera affectée au fonctionnement de la structure. 

Cette association représentent un intérêt indiscutable pour la commune. L’UNC contribue au 

devoir de mémoire et participe à toutes les cérémonies commémoratives organisées par la 

municipalité. 

Il est proposé au conseil municipal de verser une subvention d’un montant de : 

• 100 € à l’union nationale des combattants 
 

Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal décide 

d'allouer une subvention d'un montant de : 

• 100 € à l’union nationale des combattants 

donne pouvoir à Madame le Maire pour signer tous les documents relatifs à ce dossier. 

2021_14 - SUBVENTION A L'ADMR 

 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non 

participant 

17 16 16 0 0 2 

Madame Le Maire expose que l’ADMR, dont une antenne est située à BRUYERES ET 
MONTBERAULT, sollicite l'attribution d'une subvention d’un montant de 900 € pour l’année 
2021. 
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La subvention sera affectée au fonctionnement de la structure qui compte 26 bénévoles et 18 
salariés. 

L’ADMR améliore le bien-être des personnes âgées, des familles et des personnes 
handicapées de la commune. 

L’association répond aux exigences posées par le Conseil Municipal (cf délibération 2014-21 du 
16 avril 2014) et rappelées ci-après : 

 
- l’association doit exister depuis plus d’un an ; 
- les associations sportives doivent être affiliées à une fédération sportive reconnue par 

le Ministère des sports et par le comité national olympique et sportif français ; 
- l’association doit avoir un bureau constitué d’un président, d’un secrétaire et d’un 

trésorier et une Assemblée Générale doit être organisée chaque année dont le compte rendu 
doit être transmis à la commune. 
Mesdames Anne ANDRE et Françoise GARNIER, conseillers intéressés, n'ont pas pris part au 
vote. 
 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal décide  
d'allouer une subvention d'un montant de 900 euros à l'ADMR. 

donne pouvoir à Madame le Maire pour signer tous les documents relatifs à ce dossier. 
 

 

Plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 19h30. 

 
Fait à BRUYERES-ET-MONTBERAULT, les jours, mois et an susdits 

Le maire, 

Marie-Pierre TOKARSKI 
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